
__ QUAND VOUS PENSEZ CACES, PENSEZ SGS !
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01_ AUDIT PRÉLIMINAIRE
Il permet à l’auditeur d’analyser le sys-
tème qualité de l’organisation (procédure), 
d’évaluer le niveau des connaissances 
du personnel, d’appréhender les équipe-
ments de protection individuelle, de véri-
fier la mise en œuvre des règles d’utilisation, 
d’examiner les équipements de travail de 
la famille concernée et d’évaluer la maî-
trise d’utilisation en sécurité de ces équi-
pements par les personnes affectées aux 
tests CACES, lors d’audit de déroulement 
de tests fictifs. Si cet audit est jugé satis-
faisant, un audit de déroulement de tests 
réels peut être organisé. Cet audit por-
tera sur le passage de trois à cinq tests.
——
02_ AUDIT DE DÉROULEMENT TEST
Il vise à vérifier que le déroulement du 
test correspond aux modes opératoires 
de l’organisme, à identifier les éventuels 
écarts du système qualité de l’organisme, 
à évaluer le niveau des connaissances du 
personnel en situation de test, à appré-
hender les équipements de protection 
individuelle, à examiner le matériel et sa 
bonne utilisation et enfin à analyser les 
enregistrements et les dispositions de 
contrôle.

03_ CERTIFICATION
Si cet audit est jugé satisfaisant par le 
comité de certification, une certification 
sera attribuée pour une durée de trois ans.
——
04_ SURVEILLANCE
Pendant la durée de la certification, l’orga-
nisme testeur doit fournir à l’organisme 
certificateur un bilan annuel de son acti-
vité (chiffres d’affaires, nombre de candi-
dats inscrits, nombre de candidats reçus 
par catégorie, nombre de sessions orga-
nisées). Il doit notifier sans délai tout 
changement significatif intervenu dans 
son organisation ou ses moyens. Chaque 
année, un audit de surveillance sera réa-
lisé. Il pourra comporter, si l’organisme 
certificateur le juge nécessaire, un ou plu-
sieurs audits inopinés de déroulement de 
test.

LA DÉLIVRANCE DE CERTIFICATS D’APTITUDE À 

LA CONDUITE EN SÉCURITÉ (CACES) NÉCESSITE 

QUE VOTRE ORGANISME TESTEUR SOIT CERTIFIÉ 

PAR UN ORGANISME CERTIFICATEUR ACCRÉDITÉ. 

LES EXIGENCES DE LA CNAMTS QUANT À CETTE 

CERTIFICATION REPOSENT SUR UN RÉFÉRENTIEL

ET UNE RECOMMANDATION POUR CHACUNE DES 

SIX FAMILLES D’ENGINS*.

LES CONDITIONS NÉCESSAIRES
——
L’organisme testeur doit avoir mis en place 
un système qualité et des méthodes de 
passage de test. Ces deux outils doivent 
être conformes au référentiel, aux recom-
mandations des familles d’engins concer-
nées mais aussi répondre aux critères définis 
dans le forum aux questions élaboré à 
l’initiative de la CNAMTS.

LES AVANTAGES
——
Cette certification vous permet de diver-
sifier vos activités en proposant en plus 
des tests CACES. 

NOTRE VALEUR AJOUTÉE
——
Comme SGS ICS n’est lié à aucune activité 
de test, elle garantit une totale indépen-
dance, impartialité et transparence dans 
les audits.

10 RAISONS POUR FRANCHIR LE PAS
——
01_ apport d’un regard neuf sur votre 
organisation,
02_ amélioration continue,
03_ réponses aux critères de la CNAMTS,
04_ aide à la prévention des risques des 
chefs d’entreprise,
05_ diversification de vos activités,
06_ gage de qualité pour les entreprises,
07_ valorisation de votre savoir-faire,
08_ amélioration de votre visibilité de par 
la publication de vos coordonnées sur le 
site de l’INRS,
09_ atout concurrentiel,
10_ amélioration de votre image de 
marque.

__ LA CERTIFICATION DE QUALIFICATION TESTEUR CACES
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SGS ICS / CERTIFICATION DE QUALIFICATION / TESTEUR CACES

CONTACT > SGS ICS - 191, avenue Aristide Briand – 94237 Cachan cedex .//. t  01 41 24 87 28 - f  01 41 24 89 96 

LES ÉTAPES DE VOS PROCÉDURES DE CERTIFICATION

audit préliminaire 

audit de déroulement test

certification

surveillance
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SGS, MOTEUR DE CHANGEMENT.


